
République Française 

 
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 4 juillet 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 6 juillet 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le quatre juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 28 juin 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison 
de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 27 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Isabelle 
CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Catherine OMONT, Aliki 
PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT 
(présente à partir de la 14ème délibération n° D.89), Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 6 
Éric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Yannick LE COQ 
Aline MARECHAL donne pouvoir à Isabelle CREVEL 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Catherine OMONT 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE 
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 4 juillet 2022 

 

2022.07/105 

VIE ASSOCIATIVE – MODIFICATION DU RÈGLEMENT DES LOCATIONS PONCTUELLES DES SALLES 
MUNICIPALES – ADOPTION – AUTORISATION – GRATUITÉ ET TARIFICATION – ADOPTION 
AUTORISATION 
 
M. Sylvain CORNETTE – Adjoint au Maire –Une mise à jour du règlement des locations 
ponctuelles des salles municipales, ci-joint, est proposée, intégrant : les dispositions générales, les 
bénéficiaires, les modalités de réservation et d’annulation, l’assurance, les conditions d’annulation, la 
tarification, la facturation et la mise en place d’un contrat de location pour chaque utilisation. 

 

Voici la proposition qui vous est présentée concernant l’application de la gratuité de locations de 
salles, en lien avec la délibération concernant les tarifs des services publics locaux, comme indiqués 
ci-dessous : 

 

Catégories 
MEF – 

Réfectoire-
Minot 

Henri 
Matisse 

Justice de 
Paix 

Maison 
de 

quartier 
des 

lombards 

Maison de 
quartier 

des 
Murets 

Maison 
de 

quartier 
de la 

Coudraie 

Maison 
Marc 

Chagall 

Victor 
Hugo 

Préau 

Réfectoire 

Associations 
communales 

ou 
associations 
partenaires 

de la 
commune 

2 gratuités 
/an. Au-

delà  150€ 
la journée 
ou 23.50 

de l’heure 

2 gratuités 
/an. Au-

delà  300€ 
le week-
end ou 

23.50 de 
l’heure 

2 gratuités 
/an. Au-

delà  180€ 
le week-
end ou 

23.50 de 
l’heure 

Gratuité Gratuité Gratuité Gratuité 

2 
gratuités 
/an. Au-

delà  
300€ le 

week-end 
ou 23.50 

de l’heure 

Associations 
hors 

commune-
Professionnels 

et autres 

150€ la 
journée 

ou 
23.50€ de 

l’heure 

300€ le 
week-end 
ou 23.50€ 
de l’heure 

180€ le 
week-end 
ou 23.50€ 
de l’heure 

150€ la 
journée 

ou 
23.50€ de 

l’heure 

150€ la 
journée 

ou 
23.50€ de 

l’heure 

150€ la 
journée 

ou 
23.50€ de 

l’heure 

150€ la 
journée 

ou 
23.50€ de 

l’heure 

Week-
end 300€ 

Particuliers Non loué 
Week-end 

300€ 
Week-end 

180€ 
Non loué Non loué Non loué Non loué Non loué 

Agents 
Municipaux 

Non loué 
Gratuité la 
première 
location 

Gratuité la 
première 
location 

Non loué Non loué Non loué Non loué Non loué 

 



 

Ainsi qu’une proposition de tarifs forfaitaires en cas de dégradation de matériel ou à défaut de 
ménage ou de rangement, comme indiqués ci-dessous : 

Désignation du 
dommage 

Elément 
Désignation du 

dommage 
Tarif 

appliqué 

Forfait ménage 
En cas de remise des locaux non 

nettoyés et/ou non rangés 
 Forfait de 

50€ 

Equipement 1 Tables, chaises…  
Equipement dont le coût 
est compris entre 11€ et 

200€ 
50€ 

Equipement 2 Réfrigérateur, Congélateur, Four, 
Equipement dont le coût 
est compris entre 201€ 

et 1500€ 
250€ 

 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-29 et L. 2311-7 ; 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2022 ; 

VU la délibération 2021.12/191 du 13 décembre 2021 ayant pour objet les TARIFS DES SERVICES 
PUBLICS LOCAUX  

 

CONSIDÉRANT 

- Qu’il est nécessaire de mettre en conformité le règlement de location ponctuelles des salles 
municipales avec la règlementation en vigueur, 

- Que l’accueil des associations et des particuliers et autres organismes dans les salles municipales 
doit se faire dans le respect de la règlementation en vigueur ; 

- Que le règlement de location de salles municipales validé précédemment doit être modifié pour 
s’adapter à la nouvelle règlementation en vigueur ; 

 

Sa commission municipale n° 4 Vie sportive et associative réunie le 28 juin 2022, consultée ; 
 
VU le rapport de Monsieur l’Adjoint au Maire, en charge de la vie associative, de la vie des quartiers, 
de la tranquillité publique et de l’égalité des droits ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D’autoriser M. Le Maire à modifier le règlement des salles municipales en date de la 
délibération 2018.11/183 du 05 novembre 2018 ; 
 

- D’appliquer la gratuité de locations de salles, en lien avec la tarification de locations de salles, 
comme indiqués ci-dessous : 



Catégories 
MEF – 

Réfectoire-
Minot 

Henri 
Matisse 

Justice de 
Paix 

Maison de 
quartier 

des 
lombards 

Maison de 
quartier 

des 
Murets 

Maison de 
quartier 

de la 
Coudraie 

Maison 
Marc 

Chagall 

Victor 
Hugo 

Préau 

Réfectoire 

Associations 
communales 

ou 
associations 

partenaires de 
la commune 

2 gratuités 
/an. Au-

delà  150€ 
la journée 
ou 23.50 

de l’heure 

2 gratuités 
/an. Au-

delà  300€ 
le week-end 
ou 23.50 de 

l’heure 

2 gratuités 
/an. Au-

delà  180€ 
le week-end 
ou 23.50 de 

l’heure 

Gratuité Gratuité Gratuité Gratuité 

2 
gratuités 
/an. Au-

delà  
300€ le 

week-end 
ou 23.50 

de l’heure 

Associations 
hors 

commune-
Professionnels 

et autres 

150€ la 
journée 

ou 
23.50€ de 

l’heure 

300€ le 
week-end 
ou 23.50€ 
de l’heure 

180€ le 
week-end 
ou 23.50€ 
de l’heure 

150€ la 
journée 

ou 
23.50€ de 

l’heure 

150€ la 
journée 

ou 
23.50€ de 

l’heure 

150€ la 
journée 

ou 
23.50€ de 

l’heure 

150€ la 
journée 

ou 
23.50€ de 

l’heure 

Week-
end 300€ 

Particuliers Non loué 
Week-end 

300€ 
Week-end 

180€ 
Non loué Non loué Non loué Non loué Non loué 

Agents 
Municipaux 

Non loué 
Gratuité la 
première 
location 

Gratuité la 
première 
location 

Non loué Non loué Non loué Non loué Non loué 

 
- D’appliquer la tarification forfaitaire en cas de dégradation de matériel ou à défaut de ménage 

ou de rangement, comme indiqués ci-dessous : 
Désignation du 

dommage 
Elément 

Désignation du 
dommage 

Tarif appliqué 

Forfait ménage 
En cas de remise des locaux non 

nettoyés et/ou non rangés 
 Forfait de 50€ 

Equipement 1 Tables, chaises…  
Equipement dont le coût 
est compris entre 11€ et 

200€ 
50€ 

Equipement 2 
Réfrigérateur, Congélateur, Four,

 …. 

Equipement dont le coût 
est compris entre 201€ 

et 1500€ 
250€ 

Imputations budgétaires 
Exercice 2022 

Budget principal 
Nature et intitulé : 70 688 Autres prestations de services 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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